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SIEUR-DE-COULONGE 

Une formule originale contre 
l’absentéisme 
 

MANIWAKI, LE 25 SEPTEMBRE 2008- Pour contrer l’absentéisme chez 
les élèves des voies alternatives, l’école secondaire Sieur-de-Coulonge, de Fort-
Coulonge, implante une nouvelle formule, inspirée du populaire programme Air 
Miles. 

Cette formule entrera en vigueur le vendredi 26 septembre et s’adressera à une 
soixantaine d’élèves du cheminement particulier, de la première à la troisième 
secondaire. Elle a été élaborée par les six enseignants du PAE (Parcours axé sur 
l’emploi), soit Josey Bouchard, Linda Roy, Gaétan Gagnon, David Laflèche, Gilles 
Forest, Annie-Pierre Bélanger, Robert Hérault et Lionel Paré. 

«Le but du programme, en quelques mots, c’est de rehausser la présence des 
élèves aux cours. La clientèle du cheminement particulier a souvent un taux 
d’absentéisme élevé et une façon de le contrecarrer, c’est de trouver des incitatifs pour 
valoriser la présence à l’école auprès des élèves», de dire Mme Bouchard. 

Essentiellement, il s’agit d’un concept axé sur le pointage. Chaque élève reçoit 
200 points par jour complet de présence. De plus, à chaque période, les enseignants 
peuvent attribuer 25 points supplémentaires, sur la base de critères qu’ils définissent eux-
mêmes et qui ne sont pas liés au rendement académique. Donc, les élèves peuvent obtenir 
un maximum de 325 points par jour. 

Ces points s’accumulent au fil des jours et des semaines et, à chaque fin de cycle, 
c’est-à-dire à toutes les deux semaines, les élèves peuvent échanger leurs points contre 
des récompenses. Par exemple, 5 000 points donnent droit à une location de vidéo ou 
deux raquettes de ping-pong avec trois balles. 10 000 points valent un ballon de soccer ou 
un t-shirt gris de l’école, alors que 15 000 points permettent d’obtenir un ballon de 
basket-ball. Avec 20 000 points, les élèves se méritent une raquette de badminton ou une 
pizza consommable à l’école. 



Les récompenses échangeables sont financées de diverses manières. Certaines 
sont payées par Polyvert, une entreprise à but non lucratif qui a été formée à l’école et qui 
est active dans plusieurs domaines (couture, meubles, etc.). D’autres sont assumées par 
l’école ou par des partenaires. 
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